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twte tQles avaient présentés devint témoins aux. magistrats chargés de
les revêtir dut sceau public.

4Les Iloinains eurent naussi des. tabellions dont les a<etes n'acqud
raient J'authenticité que par' l'en régisir ent, ces~t-à.<dire par l'ils-
criletion à, l'istr dles Jugemients sur le registre de l'évidence. Eux
seuil, avuient le di-oit de rderet rendre obiga,:toires i os conventions
dcRi 1 :unies.

EnFranc'e,le di-oit de passer les acte.; se con f'ondit lngtemps avec
,eluîi de rendre la Justice ; puiis des seigrneurs ce di-oit passa aux

Ps le gardèrent assez longtemp~s, jiiqt'au Jour où Loutis IX, ce
saint à qui rien n'échiappait. lors8qu'h' egs qi dqu.rni apo
fesesion ce qu'*elle est unt peu auj1ourd'hiui, eni créant. en 1270, les notai-
res (lu Cite'et de Paris.

Hîiipp-1eBelsuivit cet exemple :par ses ordres, est 1302, des
not ai res àt l'instar de ceuxd(e Paris, étaient établis dans ses domaines.
Vin édit, donné crn 1597 par Hlenri IV, rendait laki:î. du notariat
lîéî'iditaire.et le 2-5 décembre 1802 le Premnier Consuil Bionaparte pas.
sait une loi organirsant, sniif. tin svstème uniforme, le notariat par
toute la France. Enfin, l'ordonnîance -royale dut 10 Janvier 1843, con-
tenait des dispositions étendues touchant la discipline, créait l'h ono-
riat et s'at tachlai t à remplir les lacunes laissées par la loi dii 25 dé-
cembie 1802.

"Ces lois ont opéré en France un encnemient remarquiable dans la
nature des fonctions des îîotaire-3. Par elles, les notaires sont deve-
nus les délégués d irects dut poutvoir exécuitif, et leur profession,cause
naturelle de la civilisation, a gardé, aît.joîîrd'hui, cette perfection
.qu'elle avait reçue d'tan grand saint Louis IX, d'uin grand homme,
-Napoléon. Fille de l'utilité publique, elle est restée fidèle i sa Mission,
et lorsqu'aux grands jours de la temxpête révolutionnaire, en 1793,
lorsque tout se courbait sours le souffle de l'esprit novateur, elle a ré-
sisté çeule Lt ce torrent dévastateur, restant debout au initUeu des
décombres dle la révolution, à la place vide <lu droit et se constituanit
autant que 'possible gardienne des titres et de la propriété. (Ecoutes,
Ecoutez !)

4Depuis, elle a continué, dans le vieux et le nouveau monde, son
rôle bicnfa:saint pour la société. Combien de procès n'a-t-elle pas


